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Axe prioritaire : 
Axe 4. Une Nouvelle-Aquitaine qui développe son capital humain par la formation et la création d'emploi comme levier de 
croissance, de compétitivité et de cohésion sociale pour les personnes, les entreprises et les territoires  
Objectifs spécifiques :  
4.1 - Améliorer l'accès à l'emploi et aux mesures d'activation de tous les demandeurs d'emploi, notamment des jeunes, en 
particulier par la mise en oeuvre de la garantie pour la jeunesse, des chômeurs de longue durée et des groupes défavorisés sur 
le marché du travail, et des personnes inactives, ainsi que par la promotion de l'emploi indépendant et de l'économie sociale  
Fonds : 
FSE+ 
 
Descriptif du projet, objectifs poursuivis :  
La Mission 1 s'adresse à toute personne désireuse de créer ou reprendre une entreprise en Nouvelle-Aquitaine. En Mission 2, 
la CMAR NA accompagne les porteurs de projet de création- reprise d'entreprises entrant dans le champ de l'artisanat.  
Globalement les objectifs quantitatifs de la CMAR NA pour 2022 sont:  
- Mission 1, Individuel et collectif : 14000 personnes accueillies, informées et orientées. 
- Mission 2 : 3150 personnes accompagnées à la construction du projet et au montage financier. 
Sur un plan plus qualitatif, l'objectif est de contribuer à sécuriser la création-reprise sur l'ensemble du territoire régional pour 
une meilleure pérennité des entreprises créées ou reprise. 
Dans le cadre du dispositif "Entreprendre en Nouvelle Aquitaine - la région à vos cotés", la CMAR NA met en oeuvre, 
conformément au cahier des charges, des actions au bénéfice de personnes désireuses de créer ou de reprendre une entreprise 
: 
 
 - "Mission 1" : accueil, information et orientation des porteurs de projets (en individuel et/ou en collectif) :  
En collectif, il s'agit d'informer et sensibiliser les participants aux grandes étapes à suivre pour construire un projet de 
création ou reprise d'entreprise. La "RIC" (réunion d'information collective) présente également les accompagnements 
mobilisables dans le cadre du dispositif "Entreprendre la région à vos côtés" . 
La durée moyenne prévisionnelle de chaque RIC est de 3h30.  
En individuel, il s'agit, au moyen d'une écoute active, d'interroger l'adéquation porteur/projet, d'identifier les besoins 
d'accompagnement spécifiques à chaque porteur de projet (besoin en conseil, préparation, formation, financement...) et de 
l'orienter vers un accompagnement par la CMA et/ou vers les bons interlocuteurs en cohérence avec son projet et ses besoins.   
La durée moyenne prévisionnelle d'un accompagnement mission 1 individuel est de 1H.  
 
 - "Mission 2" : accompagnement à la construction du projet et au montage financier (en individuel) à l'issue duquel le porteur 
de projet dispose d'un plan d'affaires complet.  
Cette mission se déroule en deux phases : 
2.1 "montage du projet": étude commerciale (clients, fournisseurs, concurrence) ; organisation des moyens (humains, 
matériels); respect des réglementations spécifiques (environnement, hygiène alimentaire ...); étude juridique et fiscale (choix 



 
du statut ...). 
Les accompagnements "mission 2.1" sont différenciés dans leur contenu et leur durée selon qu'il s'agisse de projet de création 
ou de reprise d'entreprise : pour une création, la durée moyenne prévisionnelle est de 6H, pour une reprise elle est de 10H. 
2.2 "montage financier":  réalisation des prévisions financières bilan et compte de résultat prévisionnel, trésorerie et 
orientation pour la recherche de financements.  
La durée moyenne prévisionnelle d'un accompagnement au montage financier est de 4H. 
 
La CMAR NA assure un déploiement harmonisé de son dispositif sur les 12 départements de la région en s'appuyant sur ses 
équipes de conseillers en création-reprise présents dans les chambres départementales sur les 12 départements de la Région 
Nouvelle-Aquitaine. Les actions de la Mission 1 sont proposées au plus près des porteurs de projets au siège des CMAD, 
dans leurs permanences ou antennes ainsi qu'au sein de structures partenaires (EPCI par exemple).  
La CMAR NA pilote ou co-pilote les "groupements départementaux" qui permettent la coordination de l'ensemble des 
structures d'accompagnement. 
 
 
Plan de financement proposé à l’ICP 13/12/2022 :  
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL – Base   
 
Dépenses : 

Dépenses prévisionnelles 
 

Montant en € 

Dépenses de personnel - Dépenses de personnel (Report) 2176353  1 227 198,00 € 
Coûts éligibles restants - taux forfaitaire max de 40% des frais de personnels directs - Art 51 - 
Charges Indirectes par postes comptables (Cf. Détail des calculs analytiques au réel dans le 
document intitulé "Taux charges indirectes Entreprendre 2021" déposé en annexe) 2176354 

  490 879,00 € 

TOTAL DEPENSES   1 718 077,00 € 
 
 
Ressources : 

Type de financement Taux de financement Montant de l’Aide 
en € 

Région - Nouvelle Aquitaine2176356 47.08%   808 803,33 € 
Fonds Européens - FSE+2176355 52.38%   900 000,00 € 
Autofinancement public - AUTOFINANCEMENT_PUBLIC2176357 0.54%   9 273,67 € 

TOTAL RESSOURCES 100 %  1 718 077,00 € 
 
 
Avis de l’autorité de gestion : 
  
Favorable : opération considérée éligible à la programmation 
 
Avis favorable du service instructeur. 
Le programme Régional FEDER/FSE+ Nouvelle Aquitaine 2021/2027 prévoit que "pour répondre aux besoins 
en termes d'emploi et de formation, la Nouvelle-Aquitaine, avec le FSE+, devra favoriser la création et le 
maintien d'emplois et d'activités des entreprises [...] par un meilleur accès à l'information et à l'accompagnement 
de tous pour créer/ installer son activité, l'accompagnement à la reprise, le soutien à l'amorçage de projets locaux 
et innovants, la professionnalisation des acteurs, le développement des coopérations et la mutualisation des 
moyens". Le projet présenté s'inscrit parfaitement dans cette dynamique puisqu'il vise à informer, conseiller et 
aider dans le montage du projet les porteurs de projets (un suivi post création est également assuré mais il n'est 
pas éligible à la présente demande de subvention.  


